
 

       
 

CONSEIL SYNDICAL SEANCE DU 22 AVRIL 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le 22 avril, les membres du Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures 
Ménagères (SIRTOM de la Vallée de la Grosne), se sont réunis à 09 h 30, à la salle de réunion du bâtiment du SIRTOM ZA du Pré 
Saint Germain 71250 CLUNY, sous la présidence de Madame Catherine PEGON, Présidente. 

Nombre de délégués en exercice : 116 Date de la convocation : 17/04/2024 

Nombre de délégués présents : 8 Nombre de pouvoirs :  
 

Délégué (e) Titulaire 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e) 

Délégué (e) Titulaire 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e) 

Délégué (e) Suppléant (e) 
Présent (e) 

ou 
Excusé (e)  

Emilie COMTE  Bruno GALLET  Séverine SIVIGNON  
Thierry BERGERY  Philippe BAUDIN  Fernande LEAL  
Sylvaine AUGOYARD  Pierre VAUCHER  Christophe GUITTAT  
Mélanie BRAY  Mathilde ROUSSEAU  Nicole GILLERON  
Christophe PARAT  Yves BLOT  Bernard METRAT  
Bernard FROUX  Anne LE HY  Carine LAUGERETTE  
Henri MATHONNIERE  Florence JARRIGE  Patrick BERGER  
Marie-Line MOREY  Jérôme MARCHANDIAU  Adrien DRIESSEN  
Pierre NUGUES  Claudie CREUTZ  Laurence SAINT-JEAN  
Armand LAGROST  Alain FAUQUETTE  Dominique DESBRIERES  
Patrick MAZOYER  Danielle CHAMPEAUX  Sylvie CLEMENT  
Josette DESCHANEL  Sandrine GREA  Jacques ROUX  
Aurore GIBBE  Yohan FILIPE  Damien GARRET  
Marie FAUVET Excusée Régine GEOFFROY  Alain GAILLARD  
Pascale CHASSY X Chantal BLAUDEZ X Clément OUTIN  
Evelyne HEITZMAN  Ghislaine ALLEX  Ludovic LEGUA-HARDEL  
Denis REYMONDON  Valérie MORENO  Olivier GIL  
Emmanuel KUENTZ Excusé Serge BILLET Excusé Valentin FOREST Excusé 
Patrick ALEXANDRE  Serge BOUILIN  Samuel CHAUVET  
Pierre SIMONNOT  Alain LAROCHE  Anthony DECERLE  
Patrick TAUPENOT  Annick JAQUES  Bernadette AUBLANC  
Valérie PAMART  Jean-Paul MALFONDET  Bernard BOUSSIER  
Jean-Pierre MAURICE Excusé Jacques DUPLESSIS Excusé Marjorie DUMONTOY Excusée 
Priscille CUCHE Excusée Magdalena JAMKA GAIAO Excusée Pascal JEHAN  
Jean-Marc CHEVALIER  Jean-Paul ROUGEOT  Laurent WOOG  
Marie-Blandine PRIEUR  Gérard CHAPUIS  Danielle SAVIN  
Daniel LEONARD  Bernard LAUTISSIER  Jean-François LEVEQUE  
Patrick GIVRY  Serge MONCHANIN  Dominique GOURAUD  
Françoise DUSSABLY X Béatrice DURY  Christelle MARTIN  
Thierry DEMAIZIERE X Bruno SOUFFLET  Nicolas VALACCI  
Pierre AVENAS  Joseph TISSIER  Jean-Christophe MONCHANIN  
Gérard LEBAUT  Serge DESSOLIN  Gérald POUILLIEUTE  
Véronique GARÇON  Marie-Thérèse GERARD  Hervé CORNU  
David MILLET  Francis LACOTE  Jean-Marc BERTRAND  
Colette LOREAU  Barbara JAGER  Véronique SAUREL  
Murielle GAUDILLERE  Raymond GILBERTAS  Georges MAZUIR  
Martine FAILLAT  Danièle MYARD  Denis HAMELIN  
Monique BAILLY  Thomas COLLIN  Julien DENIBOIRE  
Emmanuelle FUMET  Dominique DARNAND  Jacques BEAUMIER  
Robert PELLETIER  Virginie CASTELAIN  Michèle METRAL  
Alain TROCHARD  Noé MEIRELES  Kiki BOUILLIN   
Philippe BLANCHARD  Didier GUEUGNON  Myriam CHEMLA   
Gilles LAMETAIRIE  Olivier LORNE  Bastien ROUX   
David DUMONT  Philippe HILARION  Kévin ROY   
Michel DESROCHES  Philippe PROST  Elisabeth MARTINOT   
Alain AUGOYARD  Aurélie GAUTHIER  Liliane BRU   
Patrick CAGNIN X Thierry MICHEL  Jérémy PETITJEAN   
Marie-Pierre RAVEAUD Excusée Eric NESME  Laure FLEURY   
Jean DE WITTE Excusé Jean PIEBOURG  Thierry VARACHAUD   
Catherine PEGON X Jacky CHARDIGNY Excusé Fabrice BESSON   
Jocelyne THEVENET  Jean-Marie VIVIER  Jean-Charles CLOIX   
Joëlle DAILLY  Sébastien PRADES  Jean-Charles CLAUDEL   
Pierre-Marie DURIEZ  Marcel EBERHART  Violaine MAILLET   
Jean-Noël BERNARD  Thierry BERNET  Charlotte HUGREL   
Michel MAYA  Damien THOMASSON  Jean-Marie BERTHOUD   
Christophe BALVAY  Jean-Pierre JAILLOT X Stéphanie TABOULET   
Chantal WALLUT  Marie-Claude PERRIER  Marc THIEBAUD   
Eric MARTIN X Lionel CABATON Excusé Alain JOLY   

ZA du Pré Saint Germain 
16 rue Albert Schmitt 

71250 CLUNY 



 

 
Le quorum n’est pas atteint, l’assemblée peut malgré tout délibérer puisqu’il s’agit d’une seconde convocation faute de 
quorum à la séance du 16 avril 2024. 
 

 
Délibération n° 2024-020 
 
EMPRUNT 350 000 € POUR L’ACQUISITION DE DIVERS MATERIELS 
 

Afin de pouvoir lancer les commandes de différents matériels et équipements (packmat, composteurs 
individuels et collectifs, bacs de collecte, équipement de déchèteries, bennes de transport de déchets).  
Deux banques ont émis des propositions : Caisse d’Epargne et Crédit Agricole. 
 
Synthèse des propositions :  

Paramètres Caisse d'épargne Crédit agricole 

Durée 15 ans 350 000 € 

Taux fixe 4,24% 3,53% 

Remboursements     

Mensuel   2 507,25 € 

Trimestriel 7 913,50 € 7 538,48 € 

Semestriel   15 127,05 € 

Annuel   30 453,65 € 

Montant intérêts     

Mensuel   101 304,71 € 

Trimestriel 124 810,00 € 102 308,74 € 

Semestriel   103 811,40 € 

Annuel   106 804,69 € 

Frais dossiers 700 € 350 € 

Observations   taux garantis --> 25/04/2024 

   
Coût total du crédit 

  
      

Mensuel   451 304,71 € 

Trimestriel 474 810,00 € 452 308,74 € 

Semestriel   453 811,40 € 

Annuel   456 804,69 € 

 
Le Conseil syndical, à l’unanimité, après avoir entendu l’exposé de la Présidente, 

 
- décide de retenir l’offre du Crédit Agricole Mutuel Centre-Est pour un emprunt de 350 000 € sur 15 ans relatif à 
l’achat de différents matériels et équipements, aux conditions suivantes : 

 
� Objet : FINANCEMENT D'INVESTISSEMENT  
� Montant du capital emprunté : 350 000 €uros  
� Durée d’amortissement : 180 mois  
� Taux d’intérêt : 3.53 %  
� Frais de dossier : 350,00 €uros  
� Périodicité retenue : trimestrielle  
� Remboursement anticipé : possible moyennant le versement d'une indemnité (2 mois d'intérêts 

assortis d'une indemnité actuarielle). 
 
 

 La Présidente, 

 Mme Catherine PEGON 
 

 


